
 
 

RÉFORME DU DROIT DE L’URBANISME : ASPECTS NOTARIAUX 
Par Damien Dutrieux,

Consultant au CRIDON Nord-Est, Maître de Conférences associé à l’Université de Lille 2

 
 

 
OBJET : 

 Conférences d’une durée de deux heures ayant pour objet les réformes 
d’urbanisme intervenues en fin d’année 2011 et en début d’année 2012 
et destinées à entrer en vigueur au début du mois de mars 2012 

 
PROGRAMME : 

 • La réforme de l’urbanisme réglementaire : les nouveaux principes 
gouvernant l’évolution des documents d’urbanisme 

• Les nouvelles règles applicables en matière de densité : la surface de 
plancher et l’emprise au sol 

• La réforme des autorisations et le nouveau lotissement 
• L’entrée en vigueur de la réforme de la fiscalité de l’urbanisme : taxe 

d’aménagement et versement pour sous-densité 

 
OBJECTIFS : 

• Permettre une rapide et efficace prise en compte des modifications 
apportées par ces réformes pour la pratique notariale du droit de 
l’urbanisme 

• Anticiper les nouveaux impératifs en matière d’information des 
acquéreurs d’immeubles, notamment en matière de densité 

• Acquérir les nouveaux réflexes professionnels indispensables à la 
réalisation d’une division foncière 

• Mieux conseillers les opérations au regard de la fiscalité applicable 
aux autorisations 

 
METHODE UTILISEE : 

 Conférence magistrale basée sur un diaporama et utilisant des exemples 
pratiques. 

[CONFÉRENCE DU SOIR] 
PRÉSENTATION 

 

Ville - Date | Horaires 
   

Pont à Mousson : 07.03.2012 17h-19h 
Amiens : 09.03.2012 17h-19h 
Boulogne-s/Mer :  12.03.2012 18h-20h 
Lille : 26.03.2012 17h-19h 
Beauvais : 24.04.2012 18h-20h 
Reims : 03.05.2012 17h-19h 



 
 

Bulletin d’inscription
[CONFÉRENCE DU SOIR]

INSCRIPTION 

Maître………………………………………… Notaire à………………………………… 
E-mail* : ………………………………………… (*obligatoire afin de vous adresser le support de travail) 
 
Assistera à la conférence de (Merci de mettre une croix en face du lieu de votre choix) : 
 

 ». PONT A MOUSSON, le mercredi 7 mars 2012 à l’Abbaye des Prémontrés  
 9 Rue St Martin à PONT A MOUSSON (ancienne bibliothèque). 

  17h-19h 
  Merci de nous envoyer votre réponse avant le 29 février 2012. 

 ». AMIENS, le vendredi 9 mars 2012 à l’Université Picardie Jules Verne, 

 10 Placette Lafleur à AMIENS (amphithéâtre Ruskin). 
  17h-19h 
  Merci de nous envoyer votre réponse avant le 29 février 2012. 

 ». BOULOGNE SUR MER, le lundi 12 mars 2012 à l’Université du Littoral Côte d’Opale, 

 21 Rue St Louis à BOULOGNE SUR MER (amphithéâtre n° 2). 
  18h-20h 
  Merci de nous envoyer votre réponse avant le 29 février 2012. 

 ». LILLE, le lundi 26 mars 2012 à l’Université de Droit de Lille 2, 

 1 Place Déliot à Lille (amphithéâtre Cassin). 
  17h-19h 
  Merci de nous envoyer votre réponse avant le 12 mars 2012. 

 ». BEAUVAIS, le mardi 24 avril 2012 à la Chambre des Notaires de l’Oise, 

 10 Rue St Louis à Beauvais. 
  18h-20h 
  Merci de nous envoyer votre réponse avant le 2 avril 2012. 

 ». REIMS, le jeudi 3 mai 2012, à la Chambre Interdépartementale des Notaires. 

 44 Cours Jean-Baptiste Langlet à Reims (salle des adjudications). 
 17h-19h 

 Merci de nous envoyer votre réponse avant le 16 avril 2012. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sera accompagné de :  M…………………….. / e-mail* : …………………………… 
   M……………………... / e-mail* : …………………………… 
   M……………………… / e-mail* : …………………………… 
 Joint un chèque de ............... (179,40 €/participant TTC soit 150 € HT)  

à l’ordre du CRIDON Nord-Est. 
 
* Merci de nous indiquer l’adresse e-mail à laquelle nous vous enverrons le 

 support de travail. 

A retourner uniquement 
par voie postale 

accompagné du paiement 
 

A l’attention de Mme FLEURY 
au CRIDON NORD-EST,  

9 Rue de Puébla, 
BP 51212  

59013 LILLE CEDEX 


